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Préambule et champ d'application.

Les partenaires sociaux se sont rencontrés à l'occasion de 8 réunions de négociation les L6 mai, 1L juin,

4 juillet,4 septembre, 24 septembre, 3L octobre, 28 novembre el'J.4 décembre 201.8.

Cet accord s'inscrit pleinement:

'/ Dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur et notamment de
l'article L.2242-1, du Code du travail qui pose que la négociation sur l'égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes porte notamment sur les mesures visant à supprimer les

écarts de rémunération et sur la Qualité de Vie au Travail.

'/ Dans le cadre des dispositions conventionnelles en vigueur et principalement de
l'Accord National de Branche relatif < A la diversité et à l'égalité des chances " du 19 avril 2018
et de llccord National lnterprofessionnel du 19 juin 2013 - < Vers une politique d'amélioration
de la qualité de vie au travail et de l'égalité professionnelle 

".

De fait ces deux thématiques sont intimement liées puisque la Qualité de Vie au Travail renvoie à
l'exercice d'un emploi au sein d'une entreprise sous tous ses aspects qu'il s'agisse de son contenu, de
son organisation, de la santé au travail, de sa conciliation avec la vie personnelle ou de l'égalité
professionnelle.

En d'autres termes, la Qualité de Vie au Travail vise d'abord le travail, les conditions de travail et
regroupe ainsi toutes les actions qui permettent d'améliorer les conditions d'exercices du travail en

favorisant le sens donné à celui-ci pour accroître la performance individuelle et collective. Elle garantit

ainsi l'adhésion des collaborateurs aux évolutions de l'entreprise.

La Qualité de Vie au Travail renvoie à u un sentiment de bien-être au travail perçu collectivement et
individuellement qui englobe l'ambiance, la culture de l'entreprise, l'intérêt du travail, les conditions de
travail, le sentiment d'implication, le degré d'autonomie et de responsabilisation, l'égalité, un droit à

l'erreur accordé à chacun, une reconnaissance et une valorisation du travail effectué. Ainsi conçue, la

Qualité de Vie au Travail désigne et regroupe les dispositions récurrentes abordant notamment les

modalités de mises en æuvre de l'organisation du travail permettant de concilier les modalités de
l'amélioration des conditions de travail et de vie pour les salariés et la performance collective de
l'entreprise.

Elle est un des éléments constitutifs d'une responsabilité sociale d'entreprise assumée rr.

La notion de Qualité de Vie au Travail renvoie donc à des éléments multifactoriels, en partie liés à la

perception de chaque salarié et à des éléments objectifs qui structurent l'entreprise.

Les performances individuelles et collectives sont donc au cæur de la Qualité de Vie au Travail. La

Qualité de Vie au Travail offre, en effet, la possibilité à tous les salariés d'agir sur leur travail afin que
celui-ci demeure un facteur de développement pour eux et pour la collectivité.

Le développement de la Qualité de Vie au Travail passe par un dialogue social constructif, une
mobilisation en continu et un engagement de tous les acteurs de l'entreprise dans le respect mutuel de
l'ensemble des protagon istes.

ll s'agit donc d'une coresponsabilité de l'ensemble des parties prenantes dont cet accord fixe les

engagements.

ur)

QVT/ EGALITE/ PREVENTION DES RISQUES DE DISCRIMINATION Page 3 sur45

u clr\
CC



La Qualité de Vie au Travail s'entend donc au global des actions qui permettent de concilier
l'amélioration des conditions de travail des salariés à travers une organisation du travail respectueuse

de leur santé, leur sécurité et de l'équilibre des temps de vie au travers notamment la prévention des

risques psycho-sociaux et du droit à la déconnexion.

Cet accord est issu d'une démarche concertée. ll formalise la Qualité de Vie au Travail comme l'un des

objectifs stratégiques de l'entreprise.

Ce sujet était d'ailleurs abordé dès l'Accord d'entreprise relatif à la < Promotion de l'égalité des chances

et de la diversité ainsi qu'à la prévention des risques de discrimination > entré en vigueur à compter du

31 décembre 20L5 avec un engagement des parties signataires à conduire avec rigueur le comité
paritaire et à mener des actions concrètes.

Au travers du présent accord, les partenaires sociaux ont également confirmé leur engagement à

promouvoir les thématiques de l'égalité des chances et de la diversité au sein de COFIROUTE. lls

conviennent ainsi d'établir les modalités de réalisation de la politique sociale de l'entreprise en la

matière et ce afin de garantir à chaque collaborateur, sans distinction d'aucune sorte, les conditions

matérielles nécessaires au respect de ce principe.

Par-delà les évolutions législatives, les partenaires sociaux se préoccupent du sujet depuis de

nombreuses années comme en atteste la signature du précédent accord le 29 juillet 2016.

Mener à bien cette politique répond à une exigence éthique de conviction et de responsabilité. Elle

garantit par là-même le respect des principes légaux d'équité, d'égalité des droits et de proscription de

toute forme de discrimination.

Par-delà le respect de ces impératifs, COFIROUTE est convaincue que mener cette politique lui permet

d'améliorer ses processus internes et sa performance globale. La diversité, l'égalité des chances, la

mixité et le refus de toute forme de discrimination sont en effet des atouts dans le développement de

l'ensemble des acteurs de l'entreprise.

Cette politique engagée et assumée se traduit par un certain nombre d'actions concrètes

{ Audit des pratiques et nouvelles mesures des performances :

/ Audit de renouvellement du label < Diversité ', 
par l'Afnor les 8, 12, 13 ett4 Septembre

2077.

'/ Passage à la Commission Afnor le 12 Décembre 2017.

/ Renouvellement du label Diversité valable pour une durée de quatre ans fiusqu'en

décembre 2021).

,/ Formation des managers dans le cadre du Parcours .. encadrement > (depuis 2014).

,/ Mise en place d'une cellule d'écoute pour prévenir tout risque de discrimination.

{ Conduite d'une enquête annuelle de perception auprès des salariés.
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Les partenaires sociaux se sont entendus pour confirmer le sens à donner à la promotion de l'égalité des

chances et de la diversité :

,/ Assurer effectivement le principe d'égalité des chances et de traitement de tous les salariés.

,/ Lutter contre toutes les formes de discrimination.

'/ Offrir à chacun et à chacune des opportunités d'emploi et de carrière en lien avec ses

compétences et ses aspirations dans le cadre de la politique d'emploi de COFIROUTE.

Avec le présent accord, COFIROUTE a la volonté de pérenniser les actions déjà engagées et ainsi

d'entretenir la dynamique à l'æuvre dans l'entreprise. ll s'agit également de tirer bénéfice de

l'expérience acquise en la matière tout en s'inscrivant dans le cadre législatif en vigueur.

Les signataires du présent accord, conscients de leur responsabilité, réaffirment leur attachement à

l'égalité des chances et au principe de non-discrimination. lls souhaitent à travers cet accord

concrétiser leur engagement à travers un dialogue social permanent en se dotant d'outils de

management et de contrôle pour promouvoir l'égalité des chances et lutter contre toute forme de

discrimination favorisant ainsi l'épanouissement et le développement personnel de chaque

collaborateur.

TITRE I . LA QUATITE DE VIE AU TRAVAIT A COFIROUTE

Article 1. Eléments de méthode

Article 1.1. Rôle du Comité Paritaire

La Qualité de Vie au Travail est une préoccupation permanente pour COFIROUTE.

Dès 2016, COFIROUTE s'est engagée dans une telle démarche.

Cette démarche co-construite avec les partenaires sociaux et pilotée par un Comité Paritaire, composé
de la Direction et de deux Représentants des Organisations Syndicales Représentatives dans

l'entreprise, s'est articulée autour de deux axes :

,/ Réalisation d'un diagnostic précis et complet qui a donné la possibilité à chacun de s'exprimer
sur la perception de sa Qualité de Vie au Travail au travers d'un questionnaire anonyme et
d'entretiens exploratoi res.

/ Mise en place d'un plan d'actions issu des propositions d'amélioration exprimées par des

salariés lors de quatre ateliers de réflexion portant sur les thèmes suivants :

/ Communication.
/ Equilibre Vie personnelle / Vie professionnelle.
/ Environnement de travail.
/ Management.
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Par le présent texte, les partenaires sociaux ont convenu de maintenir le Comité Paritaire dont les

missions principales sont :

/ Participation à la définition et à la diffusion d'un nouveau diagnostic Qualité de Vie au Travail.

,/ Participation à la rédaction d'une charte sur le o bien vivre ensemble >.

,/ Participation à la rédaction d'une charte sur le droit à la " déconnexion ).

./ Suivi de la restitution, des indicateurs, et du plan d'actions.

{ Formalisation des moyens d'information et de communication à destination des salariés (flash,
1/,, d'heure de sensibilisation relayés par les managers, affichage, etc.).

Le Comité Paritaire débutera ses travaux au L"'trimestre 20L9.

Article 1.2. Participation à la définition et à la diffusion d'un nouveau diagnostic < Qualité de Vie
au Travail >

Dans la continuité de la démarche évoquée ci-dessus, en 2019, un nouveau diagnostic sur la .. Qualité
de Vie au Travail " sera réalisé.

Pour l'élaboration du questionnaire, le Comité Paritaire sera associé dans la même démarche de co-
construction qu'en 2016.

Un point d'attention sera porté quant à la prise en compte des spécificités de l'activité et de

l'organisation de COFIROUTE.

Article 2. Vers une charte < Bien vivre ensemble au travail r

Article 2.1. Objectifs de la charte < Bien vivre ensemble au travail r

La volonté commune des partenaires sociaux est de définir un cadre qui doit être partagé par tous et
principalement par les managers dont le rôle est primordial dans le développement et l'amélioration
d'une culture de la prévention des risques professionnels, en matière de santé, de sécurité et du bien-
être au travail.

La charte permettra de formaliser ces engagements et de faciliter leur respect par tous.

ll s'agira de

./ Contextualiser un ensemble de principes qui fixeront le fonctionnement et la préservation du

bien vivre ensemble.
./ Donner collectivement des repères.
,/ Permettre le partage d'objectifs communs et leurs appropriations constructives.

Article 2.2.Elaboration de la Charte << Bien vivre ensemble au travail >

L'élaboration de cette charte par le Comité Paritaire a vocation à répondre au but visé, celui du partage

commun de l'objectif de l'amélioration de la Qualité de Vie au Travail pour tous.

tlr)
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Une fois élaborée, la charte sera diffusée auprès de l'ensemble du personnel et accompagnée par les

managers au moyen de Vq d'heures de sensibilisation. Le Comité Paritaire conviendra des modalités de

sa diffusion.

Cette Charte trouvant sa source au plus près du terrain renforcera l'adhésion de tous, chacun
s'engageant d'ailleurs à la respecter et à la faire respecter.

Cette Charte s'inscrira dans la durée et pourra être revue par le Comité Paritaire.

Article 3. Expression des salariés et dialogue constructif

Un dialogue constructif et positif, la possibilité de pouvoir s'exprimer sur le travail et ses pratiques
professionnelles contribuent à la perception d'une qualité de vie au travail satisfaisante.

L'objectif est de permettre cette expression dans un cadre défini pour rechercher et expérimenter
collectivement des pistes d'amélioration concrètes. Les échanges centrés sur l'expérience de travail
ainsi que ses enjeux et sur le sens donné à l'activité doivent permettre de trouver des solutions
pragmatiques et de faire partager les réussites collectives locales à l'ensemble des sites de travail.

Pour identifier de manière précise les attentes des salariés et ainsi proposer des actions concrètes en

adéquation avec ces dernières, le format de ces échanges doit être défini au plus près du terrain.

A titre d'illustration, des réunions d'expression collective ou des réunions de service pourront être
organisées suite à la demande de salariés ou sur un sujet précis d'actualité sur un ou plusieurs sites

selon une fréquence et des formes restant à définir localement.

ll est entendu que l'organisation et la tenue de ces réunions font partie intégrante des missions
professionnelles d'un manager à qui on doit donner le temps nécessaire pour les mener à bien.

Les partenaires sociaux conviennent de la nécessité d'innover en ce domaine. Ainsi, des actions d'un
type nouveau, pourront être définies, mises en æuvre et expérimentées pour favoriser ainsi le partage

constructif de bonnes pratiques.

Article 4. L'équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle

Les partenaires sociaux ont souhaité porter une attention particulière au respect de l'équilibre entre la

vie professionnelle et la vie personnelle, au travers des dispositions qui suivent.

Compte tenu de l'évolution des usages au sein de la Société, COFIROUTE considère l'accompagnement
de la transformation digitale comme une des conditions de son développement. De fait la maîtrise des

outils numériques est un enjeu de développement professionnel pour tous les collaborateurs.
Les partenaires sociaux conviennent de la nécessité de mettre en ceuvre des moyens

d'accompagnement adaptés (formation, information, sensibilisation, etc.).

Article 4.1 - Le recours au télétravail

Articfe 4.1.1- Eléments de définition

Le télétravail est une nouvelle modalité de travail permettant aux salariés de mieux concilier leur
vie

b,J
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professionnelle et leur vie personnelle en réduisant leur temps de déplacement, tout en participant à la
préservation de l'environ nement.

La réussite de la mise en æuvre de ce dispositif repose, notamment, sur la qualité des relations de

travail entre le salarié, son manager et l'ensemble de l'équipe.

ll s'agit de donner aux salariés qui le sollicitent et répondant aux conditions décrites par le présent

accord, la possibilité d'exercer des activités télétravaillables à leur domicile.

Article 4.1.2 - Conditions de recours

Le dispositif est ouvert, aux salariés qui le sollicitent et sous réserve de l'accord de leur manager en lien
avec le service Ressources Humaines :

./ Titulaires d'un contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée.
/ Avec un taux d'emploi supérieur à 80%.
,/ Confirmés dans leur poste (à l'issue de la période d'essai ou de la période probatoire telle que

définie dans l'Accord sur la Gestion des Emplois et des Parcours Professionnels du 17 janvier

2018).
./ Bénéficiant des conditions matérielles requises dans le cadre du télétravail à domicile telles

que décrites ci-dessous.

L'accord indispensable du management se fonde notamment sur les éléments objectifs suivants :

,/ La nature des activités confiées (l'exécution du télétravail doit être compatible avec le bon
fonctionnement du service et la configuration de l'équipe de rattachement).

,/ La capacité du salarié à exercer ses fonctions de façon autonome.
,/ La période et les échéances des activités confiées (elles doivent être possiblement exercées de

façon partielle et régulière à distance sur au moins une journée).
,/ La capacité du salarié à exercer ses activités hors des locaux habituels de travail et en dehors du

collectif de travail (le salarié doit pouvoir effectuer toutes ses missions en autonomie et sans

nécessité d'un soutien managérial rapproché).

En ce sens, les activités qui exigent une présence physique sur le lieu de travail, une discrétion sur les

activités de l'entreprise, l'usage d'équipements uniquement disponibles sur le lieu de travail, ne sont
pas compatibles avec le télétravail.

ll est également rappelé que le télétravail ne doit pas faire obstacle au lien social avec l'entreprise et le
collectif de travail, à la participation notamment aux réunions et aux formations.

Le dispositif de télétravail ne doit en aucun cas entraîner l'absence du salarié de son lieu de travail plus

d'un jour par semaine indépendamment des dispositions relatives au travail à distance.

Durant ces activités télétravaillées, l'employeur et le salarié s'engagent à respecter et appliquer les

règles en vigueur dans l'entreprise (règles légales, conventionnelles, règlement intérieur, santé et
sécurité etc.).

Le salarié télétravailleur et l'employeur s'engagent dans ce cadre à respecter les mêmes horaires de
travail et les mêmes temps de pause que ceux en vigueur dans le service d'affectation du télétravailleur.

Le salarié s'engage également à fournir lors de sa première demande et pour chaque année d'exercice
en télétravail :

./ Une attestation d'assurance multirisques habitation certifiant la prise en compte de l'exercice
d'une activité professionnelle à son domicile.

'/ Un document justifiant d'un accès internet suffisant permettant de se connecter aux outils de
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QVT/ EGALITE/ PREVENTION DES RISQUES DE DISCRIMINATION PageS sur45

<L CDY| Cc



communication de l'entreprise (Lync...).
,/ Un document de conformité des installations électriques ou à défaut, une attestation sur

l'honneur.

Article 4.1.3 - Démarche

Le télétravail revêt un caractère volontaire pour le salarié. Si un collaborateur exprime le désir d'opter
pour le télétravail, il doit se rapprocher de son manager et des services Ressources Humaines de son
périmètre qui est le garant de l'équité entre les salariés.

Le manager et le Responsable Ressources Humaines peuvent, après examen et entretien avec le salarié

et selon les modalités définies ci-dessus accepter ou refuser cette demande. Le refus sera motivé et
notifié par écrit.

Une période d'adaptation de trois mois permettra à chacun de s'assurer que ce mode d'organisation est
compatible avec les intérêts de chacune des parties.

Un entretien de bilan sera réalisé par le manager à l'issue de cette période.

Chacune des parties pourra librement mettre fin à la situation de télétravail :

/ Sans délai pour le salarié.
,/ Avec un délai de prévenance pour l'employeur de minimum deux mois possiblement

aménageable selon des circonstances particulières.

Lorsqu'il est mis fin à la situation de télétravail, le salarié reprend son activité dans les mêmes
conditions que celles applicables antérieurement.

Article 4.1.4 - Modalités

Le télétravail doit être planifié en amont (inscrit à l'agenda outlook) afin de ne pas entraîner une

désorganisation du service ou du collectif de travail.

Afin de favoriser le maintien du lien avec le collectif de travail, le salarié utilisera tout moyen
de connexion à distance (Lync, transfert de la ligne fixe...).

Dans la mesure du possible, une journée fixe de télétravail dans la semaine pourra être déterminée.

Dans tous les cas de figures, les journées de télétravail ne peuvent pas être cumulées et reportées d'une
semaine sur l'autre.

Les parties à l'accord conviennent que la mise en euvre du télétravail doit faire l'objet d'un avenant au

contrat de travail d'une durée minimale de 6 mois et maximale de L8 mois. L'avenant comportera une

clause de renouvellement.

L'avenant précisera notam ment :

,/ Le lieu d'exercice du télétravail.
,/ Le jour ou la période fixée pour le télétravail.
'/ Les périodes d'éligibilité (ex. : u hors fast close 

").,/ Les modalités d'exécution du télétravail.
,/ La durée de la période d'adaptation.
/ Les conditions de réversibilité.
/ Le matériel mis à disposition du salarié.

Lu)
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./ Les restrictions d'utilisation des équipements informatiques.
,/ Les conditions de réexamen des critères d'éligibilité en cas de changement de fonction, de

service, d'établissement ou de domicile du salarié.

Article 4.1.5 - Cas spécifiques de recours au télêtravail

ll est spécifiquement convenu avec les partenaires sociaux que les procédures décrites ci-dessus
s'appliquent hors des cas limitativement énumérés ci-dessous mais toujours sur demande du salarié et
avec accord du manager et des services Ressources Humaines :

./ Restrictions médicales dans le cadre d'un aménagement de poste après accord du service de

santé au travail.

./ Sur préconisation du médecin traitant.

'/ Accès ou maintien dans l'emploi des salariés Reconnus en Qualité de Travailleur Handicapé

après accord du service de santé au travail.

,/ Circonstances collectives particulières, telles qu'une pandémie, un épisode de forte pollution,

des évènements climatiques ou ponctuels affectant durablement et significativement la

circulation des moyens de transports collectifs eVou individuels.

/ Ponctuellement, en complément d'un déplacement professionnel ou pour faire face à des

circonstances individuelles particulières avec information et accord préalable du manager.

Article 4.1,6 - Entretiens annuels et organisation de travail

ll est rappelé que le salarié télétravailleur au même titre que tous les salariés bénéficie des mêmes
entretiens annuels. ll est soumis aux mêmes politiques d'évaluation.

Le salarié télétravailleur gère I'organisation de son temps de travail dans le cadre des dispositions
légales, réglementaires et conventionnelles en vigueur dans l'entreprise. ll effectue ainsi les mêmes
horaires que s'il travaillait dans les locaux de l'entreprise.

ll est ici rappelé que la charge de travail et les critères de résultats attendus du salarié télétravailleur
sont équivalents à ceux des salariés en situation comparable travaillant dans les locaux de l'entreprise.

Article 4.2 - Le travailà distance

Le travail à distance permet au salarié de travailler sur un site de l'entreprise différent de son lieu de

travail habituel et notamment sur un site plus proche de la contrainte ou du besoin du salarié.

Les partenaires sociaux souhaitent néanmoins rappeler encore une fois l'importance du soutien social

tiré des échanges réguliers avec le management, les collègues de travail..., facteurs de bien-être au

travail. L'objectif n'est donc pas d'institutionnaliser le travail à distance comme un mode de
fonctionnement ( nominal " au sein de l'organisation.

Ceci étanÇ le travail à distance peut être un outil permettant au salarié, dans certaines situations
particulières, de continuer sa production pour l'entreprise et de gérer concomitamment des contraintes
personnelles.

Cela peut notamment être le cas dans les situations de restrictions médicales temporaires, ou encore

hrj
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dans le cas de contraintes personnelles ponctuelles.

Dans le cas des restrictions médicales temporaires, les services de santé au travail seront
systématiquement consultés afin de définir la pertinence d'une mise en place du travail à distance et les

possibilités d'aménagement de poste.

Dans le cas de contraintes personnelles ponctuelles, le salarié échangera avec son manager eVou son

Responsable Ressources Humaines pour trouver un mode de fonctionnement qui permettra d'assurer la

continuité de service, tout en répondant au mieux aux contraintes extra-professionnelles rencontrées
par le salarié concerné.

Dans tous les cas, le dispositif est ouvert aux salariés volontaires et sous réserve de l'accord de leur
manager:

,/ Titulaires d'un contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée.
,/ Exerçant des activités compatibles avec le travail à distance.
./ Bénéficiant des conditions matérielles requises dans le cadre du travail à distance.

L'accord indispensable du management se fonde notamment sur les éléments suivants :

./ La nature des activités confiées.

./ La période et les échéances des activités confiées.
,/ La capacité du salarié à exercer ses activités sur un site de l'entreprise différent des locaux

habituels de travail.
/ La nécessité d'assurer une continuité de service.

Le travail à distance est ouvert :

/ Aux seuls postes, périodes et activités compatibles avec cette forme d'organisation.
,/ Aux activités pouvant être réalisées en autonomie du lieu de travail habituel et ne

nécessitant pas un soutien managérial rapproché.
./ Aux activités pouvant se réaliser à distance du lieu de travail habituel sur au moins une

journée.

En ce sens, les activités qui exigent une présence physique sur le lieu de travail habituel, l'usage

d'équipements uniquement disponibles sur le lieu de travail habituel ne sont pas compatibles avec le

travail à distance.

Le travail à distance revêt un caractère volontaire pour le salarié. Si un salarié exprime le désir d'opter
pour un besoin ponctuel de travailler à distance, le manager peut, après examen et selon les modalités
définies ci-dessus accepter ou refuser cette demande.

Le travail à distance doit être planifié en amont afin de ne pas entraîner une désorganisation du service
ou du collectif de travail.

ll est également rappelé que le travail à distance ne doit pas faire obstacle au lien social avec

l'entreprise et le collectif de travail, à la participation notamment aux réunions et aux formations.

De manière ponctuelle, le travail à distance trouve toute sa place en complément d'un déplacement
professionnel.

Article 5. Vers une charte sur le <r droit à la déconnexion >

Le droit à la déconnexion s'exerce dans le cadre d'une responsabilité partagée par l'entreprise et le

salarié. ll s'inscrit dans le cadre des dispositions légales en vigueur.
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Le respect du droit à la déconnexion permet de se préserver des risques psycho-sociaux de sur-
sollicitation et contribue à l'équilibre vie professionnelle / vie privée.

Les partenaires sociaux conviennent de la nécessité que le Comité Paritaire puisse élaborer une charte
sur le sujet. Cette Charte s'inscrira dans la durée et pourra être revue par le Comité Paritaire.

Pour une parfaite connaissance des recommandations de mise en æuvre de la déconnexion, l'ensemble
des salariés est invité à suivre le module d'e-learning mis à la disposition de tous sur la plateforme UP

directement accessible par l'application Mona Lisa.

TITRE II . LA PROMOTION DE L'EGALITE DES CHANCES, DE LA DIVERSITE ET PREVENTION DES

RlsQuEs DE DTSCR|MtNAT|ON

Les Partenaires sociaux conviennent de l'importance de promouvoir et développer plus encore la mixité
femmes - hommes au sein de l'entreprise et de lutter contre tout type de discrimination pour æuvrer
dans le sens du bien-être au travail et donc de la qualité de vie au travail.

A travers l'ensemble des actions menées ces dernières années, un grand travail a déjà été réalisé en ce
sens, mais il est important de continuer à s'engager dans cette voie pour toujours renforcer la mixité au

et lutter contre tout type de discrimination au sein de notre entreprise.

Article 1. Champ d'application et objectifs

Le présent accord s'applique à l'ensemble des collaborateurs de la société COFIROUTE. ll a pour objet de

définir les mesures, actions, objectifs et indicateurs permettant de mesurer les évolutions que

COFIROUTE souhaite mettre en place pour 20L9, 2020 et2O2'J, afin de favoriser l'égalité professionnelle

entre les femmes et les hommes et par-delà, entre tous les salariés, mais également pour lutter contre

tout type de discrimination, promouvoir la diversité, la mixité et l'insertion des salariés en situation de

handicap.

L'objectif est d'assurer, en complément des dispositions conventionnelles existant en matière de

formation et de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (désormais dénommée "
Gestion des Emplois et des Parcours Professionnels "), un recrutement, une évolution des

rémunérations et des carrières fondée sur les seules compétences professionnelles des salariés.

Article 2. Dêmarche

Les partenaires sociaux ont négocié cet accord à partir d'une analyse de la situation actuelle de

l'entreprise (rapport ( EGALITE DES CHANCES " - En annexe).

Cet accord s'inscrit pleinement dans le cadre des dispositions législatives, réglementaires en vigueuç
notamment de l'article L. 2242-'J. du Code du travail et des dispositions conventionnelles applicables
(Accord National de Branche relatif < A la diversité et à l'égalité des chances > du 19 avril 2018, Accord

sur la promotion du dialogue social du 9 mars 2018, Accord sur la Gestion des Emplois et des Parcours

Professionnels du 17 janvier 20L8...).
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Article 3. Mise en euvre

Par-delà les obligations légales et sur la base des expériences passées, les partenaires sociaux sont
convaincus que pour promouvoir l'égalité, cet accord, tant au travers de son contenu que de ses

indicateurs de suivi, se doit d'être clair, simple et lisible afin de permettre que soient associées, le plus
largement possible, toutes les parties prenantes.

Ce rapport doit permettre de mesurer la progression des objectifs fixés au sein de COFIROUTE, au

travers d'indicateurs qui se doivent:
./ D'être lisibles (cohérence avec le Bilan Social qu'il se doit d'enrichir).
./ De mesurer le présent et la progression.

{ De répondre a minima aux indicateurs légaux dans leur exhaustivité.

Article 4. Egalité des chances

Article 4.1 - EIéments de contexte

L'égalité des chances, c'est offrir à chacun, à compétences et capacités égales, les mêmes possibilités
d'accéder à l'emploi, de construire son parcours professionnel et d'accéder à des missions jusque-là
non envisagées.

L'égalité professionnelle c'est aussi maintenir et optimiser l'employabilité de chacun des collaborateurs.

Les parties conviennent de se fixer des objectifs de progression ainsi que des actions concrètes

permettant de les atteindre.

Article 4.2 - Mise en euvre

Neuf domaines sont légalement possibles

/ L'embauche.
./ La formation.
,/ La promotion professionnelle.
,/ La qualification.
,/ La classification.
/ Les conditions de travail.
./ La santé et la sécurité au travail.
{ La rémunération effective.
,/ L'articulation entre l'activité professionnelle et l'exercice de la responsabilité familiale.

A partir des neuf thèmes précités, les parties signataires ont décidé de poursuivre les actions déjà

entreprises autour des cinq domaines suivants :

/ La formation.
,/ La promotion professionnelle.

/ La rémunération effective.
,/ La santé et la sécurité au travail.
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./ L'articulation entre l'activité professionnelle et l'exercice de la responsabilité familiale.

Sur ce dernier domaine, les partenaires sociaux ont décidé de raisonner par-delà la notion de

< responsabilité familiale o en abordant la question plus large de la vie privée.

Articf e 4.2.1. La formation

L'accès à la formation professionnelle est un facteur déterminant pour assurer une réelle égalité des
chances, une évolution, un déroulement de carrière et une sécurisation des parcours professionnels des
femmes et des hommes, notamment quant au maintien de l'employabilité des salariés de l'entreprise.

Du fait de la spécificité de son activité, la formation à COFIROUTE est l'un des piliers principaux de la
politique ressources humaines. A ce titre, les partenaires sociaux ont pris des engagements pour
valoriser les salariés qui exercent la fonction occasionnelle de formateur interne dans l'accord
d'entreprise sur la Gestion des Emplois et des Parcours Professionnels du 17 janvier 2018.

Parallèlement, COFIROUTE s'engage à garantir un égal accès aux femmes et aux hommes à la formation
afin de développer leurs compétences de manière équivalente.

Dans les filières dans lesquelles les femmes auraient reçu moins de formations que les hommes, un
point particulier d'attention sera porté lors de l'entretien annuel d'évaluation.

COFIROUTE s'engage également à ce que les formations nécessaires soient assurées au retour du
congé parental qu'il soit pris par les parents ou les responsables de l'enfant en conformité avec les

dispositions légales en vigueur ou de toute absence d'au moins trois mois. Un point d'attention
particulier sera porté à ce sujet lors des entretiens prévus ci-après.

Enfin, pour favoriser la participation de tous les salariés aux actions de formation, un soin particulier
sera apporté aux délais de programmation des sessions. Les parties signataires du présent accord
s'entendent pour que la réduction des contraintes liées aux actions de formation soit réelle et de ce fait
que les modalités de programmation propres à chaque fonction soient respectées.

ll est entendu que les représentants du personnel sont pleinement intégrés au processus de formation.

Obiectifs assionés et indicateurs de suivi :

L00% des managers ( encadrants > formés à la diversité et à l'égalité des chances et recyclés au

terme de cinq ans.

100%o des Représentants du Personnel élus et désignés formés à l'égalité et à la diversité.

Mise en place d'un module de sensibilisation à notre politique diversité destiné à tous les

nouveaux embauchés.

Les femmes et les hommes doivent avoir un niveau d'accès à la formation équivalent (à cette fin

l'indicateur,. % d'hommes/femmes formés " est pérennisé).

Article 4.2.2, La promotion professionnel le

Les partenaires sociaux ont conscience que l'égalité professionnelle suppose que les hommes et les

femmes soient en mesure d'avoir les mêmes parcours professionnels, les mêmes
possibilités

t
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d'évolution de carrière et d'accès aux postes à responsabilité tout en veillant à la mixité qui fait partie

intégrante de l'égalité des chances.

A COFIROUTE, les règles de promotion et d'évolution s'appuient exclusivement sur les compétences,
l'expérience, la performance, les qualités professionnelles et la maîtrise du métier. Ainsi, les critères de

détection des potentiels internes, d'évaluation professionnelle et d'orientation des carrières (via

notamment l'entretien annuel d'évaluation et l'entretien professionnel) sont de même nature pour les

hommes et pour les femmes.

ll est entendu que les représentants du personnel bénéficient identiquement à tout salarié des mesures

de promotion professionnelle.

A fin novembre 2018, à COFIROUTE,360/o des Cadres et 410/o des Agents de Maîtrise sont des femmes.

COFIROUTE s'engage à maintenir son avance et à poursuivre sa politique volontariste en ce domaine.

L'entreprise veille particulièrement à ce que les femmes bénéficient des mobilités et promotions, et

qu'ainsi leur représentation continue à progresser dans les postes d'encadrement.

Par poste d'encadrement, il convient d'entendre pour le Siège, les chefs de département, les chefs de

seruice, les chefs de projet et les directeurs. Pour l'exploitation, il s'agit des directeurs régionaux, des

chefs de districts, des adjoints, des superviseurs ainsi que des responsables des fonctions supports.

Pour autant, conscients que la promotion professionnelle ne se limite pas à l'accès à des métiers

appartenant à la catégorie " Cadres >, les partenaires sociaux soulignent qu'en ce domaine l'information

est primordiale. Ainsi, par-delà les informations portées sur le site intranet de l'entreprise, la carte des

mobilités internes mise à jour sera diffusée par messagerie une fois par mois et mis en ligne sous

AGORA.

Par ailleurs, chaque salarié ayant postulé à un poste, porté à l'affichage, sera reçu par son responsable à

condition d'avoir respecté le processus défini. ll est rappelé en la matière les dispositions de l'article 4

de l'Accord National de Branche relatif < A la diversité et à l'égalité des chances > du L9 avril 2018 et

particulièrement l'importance attachée par les partenaires sociaux à < la transparence [et à] la traçabilité

des processus de sélection mis en æuvre et [à] l'information individualisée des candidats sur la suite

donnée à leur candidature >.

L'entretien professionnel sera un moment privilégié pour la prise en compte des souhaits des salariés.

Les partenaires sociaux sont par ailleurs conscients que l'évolution des mentalités et la disparition des

stéréotypes est un vecteur clé d'évolution en ce domaine. Ainsi, des campagnes de sensibilisation sont

et continueront d'être mises en æuvre.

Objectifs assignés et indicateurs de suivi

r 40o/o de la part des femmes dans l'effectif total .. Agents de Maîtrise et Cadres >.

r Lors de recrutements externes, veiller à présenter une liste finale mixte de candidats au

responsable de service.
r Promouvoir la mixité professionnelle tant en interne qu'en externe par la diffusion de

témoignages de femmes salariées exerçant des fonctions opérationnelles.

ttD
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Article 4.2.3.La rémunération effective

Le principe d'égalité salariale est un élément essentiel de la dynamique de l'égalité professionnelle et de

la mixité des emplois. La fixation de la rémunération, à l'embauche, lors d'une mobilité ou d'une

promotion professionnelle, ou dans le cadre des augmentations salariales individuelles doit répondre

aux exigences d'égalité de traitement et le niveau de la rémunération ne doit être lié qu'à la nature et à

l'étendue des missions confiées, aux conditions d'exercice de celles-ci et à l'évaluation objective des

performances et de l'investissement personnel de chacun.

Les partenaires sociaux rappellent dans ce cadre les principes suivants

Seuls les critères de compétence, de performance et d'implication personnelle doivent être pris

en compte pour faire évoluer la part individuelle de la rémunération des salariés.

L'évolution de la rémunération selon ces critères doit être basée sur un système d'évaluation
juste et objectif.

Les mesures individuelles doivent être expliquées à chaque salarié de façon transparente et

objectivée.

A/. La rémunération de base

La rémunération à l'embauche est liée au niveau de formation et d'expérience acquise et au type de

responsabilités confiées. Elle ne tient en aucun cas compte du sexe de la personne recrutée.

L'entreprise garantit un niveau de classification et un niveau de salaire à l'embauche identiques entre

les femmes et les hommes.

A la suite d'un congé de maternité ou d'adoption, la rémunération des salariés concernés est majorée

des augmentations générales ainsi que de la moyenne des augmentations individuelles perçues

pendant la durée de ce congé par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle ou, à

défaut, de la moyenne des augmentations individuelles dans I'entreprise.

B/. Les <r accessoires n

S'agissant de la part variable de la rémunération, la situation des salariés concernés en congé de

maternité ou d'adoption, et ayant eu une activité au cours de l'année civile de réfêrence, est appréciée

au regard des objectifs fixés selon les mêmes conditions et les mêmes critères d'appréciation que pour

les autres salariés.

Pour les salariés en congé de maternité ou congé d'adoption susceptibles contractuellement de

percevoir une prime sur objectif, les objectifs fixés initialement pourront être ajustés à la période de

présence du salarié afin de garantir le versement de cette prime.

Tout salarié ne s'estimant pas satisfait de l'application des mesures salariales pourra demander à être

reçu, à sa demande, en entretien individuel par son Responsable Ressources Humaines.
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C/. Dispositions spécifiques aux représentants du personnel

ll sera fait application des dispositions de l'article L. 2741,-5-1, du Code du travail, actuellement en

vigueur, qui prévoit pour les salariés mentionnés aux 1' à 7" de I'article L.2471.-1- et aux articles L.2'1,42-

1-1 et L. 241'J.-2 que lorsque le nombre d'heures de délégation dont ils disposent sur l'année dépasse

30 % de la durée de travail fixée dans leur contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans

l'établissement, bénéficient d'une évolution de rémunération, au sens de I'article L.3227-3, au moins
égale, sur I'ensemble de la durée de leur mandat, aux augmentations générales et à la moyenne des

augmentations individuelles perçues pendant cette période par les salariés relevant de la même
catégorie professionnelle et dont I'ancienneté est comparable ou, à défaut de tels salariés, aux

augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues dans I'entreprise.

Objectifs assignés

r Majoration de la rémunération des salariés concernés par un congé de maternité ou

d'adoption, des augmentations générales ainsi que de la moyenne des augmentations

individuelles perçues pendant la durée de ce congé par les salariés relevant de la même

catégorie professionnelle ou, à défaut, de la moyenne des augmentations individuelles dans

I'entreprise.
r Application des dispositions légales, telles que rappelées, relatives aux représentants du

personnel.
I Neutralisation de l'impact de la maternité et du congé d'adoption sur la prime sur objectifs.
r 100 % de traitement de l'ensemble des réclamations.
I Dans la programmation des postes, attention particulière portée pour que les heures à

contraintes soient proposées équitablement entre les hommes et les femmes.

Augmentation individuelle moyenne des salariés ayant pris un congé maternité ou

d'adoption sur l'année de référence par rapport à la moyenne des augmentations

individuelles des salariés présents sur l'ensemble de l'année de référence.

Pourcentage comparé de salariés hommes et femmes bénéficiant d'une augmentation

individuelle.

Articfe 4.2.4.La santé et la sécurité au travail

La politique de prévention de COFIROUTE est celle de VINCI Autoroutes. Affirmée et renforcée au cours
des dernières années, elle a donné des résultats très encourageants. Pour autant, parce que les

accidents de travail sont encore trop nombreux, des progrès sont encore à faire vers le seul objectif
acceptable : zéro blessé.

Pour cela, COFIROUTE doit poursuivre sans relâche sa mobilisation en impliquant chacun de ses salariés

dans l'amélioration durable des comportements. Dans cette optique, COFIROUTE met en æuvre une
nouvelle dynamique :< pas de sécurité réussie sans sécurité partagée >.

Cette politique est basée sur trois piliers principaux et les règles qui y sont attachées

Je suis responsable de ma sécurité: je respecte les règlements et procédures de l'entreprise,
j'analyse et prépare les activités quotidiennes grâce au 212, je veille constamment aux risques
liés à mon environnement de travail.

lnd icateu rs
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Je suis gardien de ma santé : je préserve mon corps en adoptant les bons gestes et postures,
j'utilise les outils et matériels permettant de réduire la pénibilité, je me protège en portant les

EPI adaptés à la situation de travail.

Je suis acteur de ma prévention : je propose des idées afin d'améliorer les conditions de travail,
j'alerte sur les situations dangereuses et de presqu'accidents, je participe aux % d'heures santé,

sécurité et bien-être au travail et aux visites prévention.

Ces règles fondamentales doivent conduire à une amélioration nette des conditions de sécurité et de

santé dans l'entreprise.

ll est entendu que cette amélioration nécessite l'implication de tous les acteurs dans l'entreprise.

En particulier, seront étudiées des organisations de travail adaptées aux personnels accidentés ou ayant
des problèmes de santé.

A/. Prévention de l'inaptitude

Les paftenaires sociaux ont décidé d'agir activement sur une politique de prévention de santé au travail
avec comme objectif la prévention de la désinsertion professionnelle en apportant un suivi particulier
aux personnels ayant des restrictions médicales et plus généralement aux personnels dont l'état de

santé requiert une prise en compte particulière au regard du métier exercé.

En application des dispositions des articles L. 1133-1- et suivants du Code du Travail, COFIROUTE

s'engage à renforcer, pour les salariés en situation de fragilité liée à l'âge, à l'état de santé ou à la

situation familiale, son attention sur l'adaptation du poste de travail (accessibilité, aménagement,
horaires, charges de travail...).

Ainsi, une démarche en interne conduite par la hiérarchie en lien avec les CHSCT et au besoin les

Services de Santé au Travail va être expérimentée afin de favoriser l'accompagnement des salariés ayant
des restrictions médicales temporaires ou non, ou ayant des difficultés dans l'exercice de leur métier.

B/. Maintien du lien en cas de longue maladie et préparation au retour dans l'entreprise

Le Guide d'accompagnement des salariés absents, élaboré suite aux Ateliers Prévention 2016
continuera à être appliqué :

./ Bons réflexes et clés d'actions pour garder le lien avec le salarié absent afin d'assurer les

meilleures conditions possibles à son retour dans l'entreprise.

,/ Rôle essentiel du < manager référent > : il est le relais de l'entreprise pendant l'absence du

salarié.

Article 4.2.5. l'articulation entre l'activité professionnelle et l'exercice de responsabilités
familiales

Les partenaires sociaux réaffirment que l'équilibre vie privée / vie professionnelle, la parentalité et le
partage des responsabilités familiales représentent des fondamentaux pour assurer la Qualité de Vie au

Travail et le bien-être des salariés au sein de l'entreprise.
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Aussi, COFIROUTE s'engage à prendre en compte au quotidien dans l'organisation du travail l'équilibre

entre l'activité professionnelle et la vie privée, notamment dans l'organisation des réunions de service,

des déplacements professionnels et des formations (fixation des dates le plus en amont possible...). A ce

titre, COFIROUTE doit améliorer la prévision des formations dans ses plannings.

L'entreprise accompagne le salarié autour de son absence de moyenne ou de longue durée dans le

cadre d'un congé maternité, d'adoption, parentald'éducation ou de soutien familial(articles L.31,42-22

et suivants du Code du travail) dans la mesure où il est demandeur d'un accompagnement.

Ainsi, le salarié dont l'absence a une durée d'au moins 3 mois dans le cadre d'un congé maternité,

d'adoption, parental d'éducation ou de soutien familial (articles L. 3742-22 et suivants du Code du

travail) bénéficie de deux entretiens :

/ Un entretien avant le départ du salarié s'il le souhaite : cet entretien se déroule avec son

responsable hiérarchique dans les deux mois qui précèdent le départ en congé. ll a pour

objectif notamment de définir les impacts de l'absence sur l'organisation du poste de

travail, préparer le remplacement du salarié, aborder les éventuels souhaits de mobilité et

d'organisation au retour de congé.

/ Un entretien lors de la reprise effective de l'activité organisé par le manager: cet entretien

se déroule avec son responsable hiérarchique, idéalement avant la date de fin prévue du

congé, et au maximum dans la semaine suivant la date de retour dans l'entreprise du

salarié. ll permet au salarié de s'informer sur les faits saillants et les actualités intervenus

dans l'entreprise, dans sa direction et dans son service au cours de son absence. Cet

entretien de retour a également pour but de prendre en compte, dans la mesure du

possible, les souhaits d'articulation entre l'activité professionnelle et la vie privée du salarié

de par sa nouvelle situation de famille. Pour ce faire l'entreprise étudiera les possibilités

organisationnelles dans la fonction du salarié sans pour autant recourir à une proposition

de temps partiel non choisi.

Afin de favoriser la réalisation effective de ces entretiens et pour prendre en compte les contraintes qui

pourraient naître des évènements liés à ces congés, les partenaires sociaux conviennent que ces

entretiens peuvent se tenir en face à face ou par téléphone selon le souhait du salarié. COFIROUTE

veillera à ce que ces deux entretiens se déroulent dans un contexte propice sur un temps qui leur sera

exclusivement dédié.

ll est bien entendu que tout aménagement important en termes d'organisation, de durée du travail ou

de rémunération sera formalisé par avenant conformément aux dispositions en vigueur.

Par ailleurs, le rôle des parents étant primordial dans l'atteinte de cet objectif d'égalité effective entre

les femmes et les hommes, il sera porté une attention particulière à la prise des jours de congé de

paternité. Un rappel sera fait aux encadrants à ce sujet.

Par-delà les entretiens prévus, le salarié pourra solliciter un entretien avec son responsable

hiérarchique ou le Responsable Ressources Humaines dès lors qu'il ressent des difficultés dans

l'articulation entre son activité professionnelle et l'exercice de responsabilités familiales.
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La direction est par ailleurs consciente du rôle des managers et Responsables Ressources Humaines

dans les enjeux de l'équilibre vie professionnelle/vie privée et les sensibilisera sur ce thème.

Obiectifs assignés

I Favoriser les réunions par visioconférence.
r S'efforcer d'organiser les réunions de façon à assurer leur compatibilité avec l'exercice de

responsabilités familiales et la vie privée de chaque collaborateur en tenant compte des

temps de trajet lorsque les réunions se tiennent en dehors du lieu habituel de travail.
r Dans la mesure du possible, les réunions seront planifiées suffisamment à l'avance.
. 100o/o des entretiens précités proposés (pour des questions de fiabilité, l'indicateur de suivi

qui y est lié portera sur les entretiens réalisés au moment de la reprise effective du salarié).
r Diminuer la différence entre les jours de congés de paternité théoriques et le nombre de

jours effectivement pris.

Article 5. La lutte contre les discriminations et la promotion de la diversité

Les sources possibles de discrimination sont multiples et précisément définies par le Code du travail
notamment en son article L. 1132-'J,.

Les partenaires sociaux ont conscience que pour lutter contre les discriminations, il faut

./ Comprendre les mécanismes de la discrimination pour mieux la prévenir.

'/ Comprendre les nouveaux enjeux de la gestion de la diversité pour l'entreprise.

/ Assurer un management de la diversité au quotidien.

Article 5.1. Comprendre les mécanismes de la discrimination ou du harcèlement pour mieux
les prêvenir

Les managers sont les premiers vecteurs de la politique de mixité auprès des équipes. Depuis plusieurs

années, un module de formation portant sur la diversité et l'égalité des chances est intégré au parcours

management et est régulièrement mis à jour. En complément, et afin de maintenir et développer cette
compétence au sein de l'encadrement, un module de recyclage < diversité et égalité des chances > est
dispensé à la population d'encadrement, avec pour objectif de recycler tous les 5 ans les salariés ayant
déjà suivi la formation initiale.

COFIROUTE s'est engagée à développer la sensibilisation et la formation à destination de ses

collaborateurs sur la diversité et l'égalité des chances. L'idée est d'agir à la fois préventivement pour

favoriser l'égalité de traitement entre l'ensemble des salariés et de façon corrective sur les prejugés et
les stéréotypes.

COFIROUTE s'engage donc à former l'ensemble des managers < encadrants > à savoir les managers

amenés à conduire les entretiens annuels.

Parallèlement, COFIROUTE, conscient de l'importance de la détection d'éventuelles situations de

discrimination ou de harcèlement, s'engage à maintenir sur la durée de l'accord la cellule
d'écoute
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externe afin d'offrir la garantie d'un soutien anonyme et gratuit aux salariés s'estimant victime d'une
discrimination réelle ou supposée.

La Direction, afin de s'assurer que l'information puisse être connue de tous les salariés, s'engage à

s'assurer qu'un affichage spécifique à ce sujet soit effectif sur tous les panneaux prévus à cet effet et
que cet aspect soit abordé au cours de l'entretien annuel.

En parallèle, afin d'identifier les risques de discrimination, de les prévenir tant dans leur survenance que

dans leurs conséquences, le document unique d'évaluation des risques de discrimination continuera à

être suivi. La trame de ce document est fournie en annexe du présent accord.

ll est par ailleurs convenu en conformité avec les dispositions du Code du Travail que soit désigné un

référent chargé d'orienter, d'informer et d'accompagner les salariés en matière de lutte contre le

harcèlement sexuel et les agissements sexistes.

Article 5.2. Renforcer le rôle des partenaires sociaux

Consciente que la diversité est un sujet qui se doit d'être porté par les représentants du personnel,

COFIROUTE s'engage à former sur ce sujet et sur une période de quatre ans, l'ensemble des

Représentants du Personnel. Cet objectif sera suivi dans le cadre du Titre 1 du présent accord.

ll a été également décidé que soit portée une attention particulière sur le déroulement de carrière des

Représentants du Personnel.

llsera ainsifait application des dispositions de l'article L.2741,-5 du Code du travailqui pose que

'J,/. < Au début de son mandaÇ le représentant du personnel titulaire, le délégué syndical ou le titulaire
d'un mandat syndical bénéficie, à sa demande, d'un entretien individuel avec son employeur portant sur
les modalités pratiques d'exercice de son mandat au sein de I'entreprise au regard de son emploi. ll

peut se faire accompagner par une personne de son choix appartenant au personnel de I'entreprise. Cet

entretien ne se substitue pas à I'entretien professionnel mentionné à l'article L. 6315-1 ".

2/. << Lorsque I'entretien professionnel est réalisé au terme d'un mandat de représentant du personnel

titulaire ou d'un mandat syndical et que le titulaire du mandat dispose d'heures de délégation sur
l'année représentant au moins 30 0/o de la durée de travail fixée dans son contrat de travail ou, à défaut,
de la durée applicable dans l'établissement, l'entretien permet de procéder au recensement des

compétences acquises au cours du mandat et de préciser les modalités de valorisation de I'expérience
acquise >.

Les partenaires sociaux conviennent d'élargir ces dispositions aux salariés qui disposeraient d'un
mandat extérieur à l'entreprise.

Article 5.3. Promouvoir la diversité

En corollaire de la lutte contre les discriminations, les partenaires sociaux ont bien conscience de la
nécessité de promouvoir la diversité auprès de l'ensemble des catégories de personnel.

COFIROUTE développe des partenariats solidaires avec le secteur adapté et de l'insertion. Le soutien de

l'engagement solidaire des salariés de l'entreprise est un fait chez COFIROUTE. COFIROUTE poursuivra

l'incitation aux parrainages des salariés afin de renforcer les liens entre l'entreprise et le monde
associatif.
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Un tableau de bord trimestriel < Diversité et Egalité des Chances ) sera dans ce cadre mis en place

et porté à l'affichage avec la définition de trois indicateurs spécifiques :

'/ Taux d'emploi des salariés en situation de handicap (effectif moyen de salariés RQTH en CDI et
CDD rapporté à l'effectif total moyen de l'entreprise).

/ Nombre de salariés ayant choisi d'accompagner une association du secteur adapté ou de
l'insertion soutenue par l'entreprise ou une association en faveur de la promotion de la mixité
professionnelle.

'/ Pourcentage de femmes exerçant un poste d'encadrement (nombre moyen de femmes
occupant un poste de SVE, SVS, SP, SPCE, SSTP, cadres gérant du personnel /nombre moyen

d'encadrants.

Le logo du Label Diversité de l'Afnor sera par ailleurs apposé afin d'identifier les communications
relatives à l'égalité et la diversité.

Un r<1/,, d'heure ) spécifique dédié à la diversité sera animé dans chaque entité de façon trimestrielle.

L'enquête sur la perception de la diversité au sein de l'entreprise sera par ailleurs reconduite
annuellement. COFIROUTE mettra en æuvre les moyens nécessaires afin que l'ensemble des
collaborateurs puisse y répondre.

Les partenaires sociaux sont par ailleurs pleinement conscients que la diversité et l'égalité des chances
ne doit pas être un sujet uniquement ( interne ". ll s'agit donc de partager les engagements de

COFIROUTE en la matière et de permettre d'accroître cette dynamique en incitant les fournisseurs à
respecter des principes communs. Associer les fournisseurs à la démarche et s'assurer de leur adhésion
notamment lors de leur sélection et de leur évaluation est une ambition forte.

Pour ce faire, la grille d'évaluation des fournisseurs intégrera certains critères en lien avec la diversité, la

mixité et l'égalité des chances, à savoir le rôle mené par le fournisseur dans sa gestion pour promouvoir
les pratiques de diversité.

En outre, les trames des plans de prévention et notice d'exécution applicables, qui contiennent déjà des

chapitres dédiés à la sécurité au travail et à l'environnement, seront revues afin d'intégrer la diversité, la
mixité et l'égalité des chances.

Article 5.4 - Accueillir, intégrer et promouvoir l'accueil du personnel en situation de handicap

Afin de faciliter l'accueil d'une personne en situation de handicap, les actions suivantes devront être

mises en æuvre si nécessaire et avec accord du salarié :

Etude du poste et de l'environnement de travail en coordination entre le médecin du travail,

le manager, le Responsable Ressources Humaines et le CHSCT du site afin de procéder aux

aménagements nécessaires. L'accessibilité aux locaux sera également validée en tenant

compte du handicap.

Suivi régulier par le Responsable Ressources Humaines via des entretiens avec le salarié en

situation de handicap afin de s'assurer de sa bonne intégration dans l'entreprise et le
service.
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COFIROUTE souhaite assister dans leur démarche, les salariés désireux d'obtenir la reconnaissance de

leur qualité de travailleur handicapé (RaTH). Le temps consacré par les intéressés, à l'accomplissement

de leur démarche et leurs relations avec les administrations concernées est pris en charge par

COFIROUTE, à concurrence de 3 jours fractionnables par demi-journée (soit 6 demi-journées

maximum).

Cette possibilité est également ouverte aux salariés ayant un conjoint ou un enfant en situation de

handicap, confrontés aux mêmes démarches. Cette possibilité pourra également être ouverte pour le

règlement de questions liées à la garde ou à la scolarité d'un enfant en situation de handicap.

A la demande des salariés, les Responsables Ressources Humaines des différents sites assistent les

salariés dans cette démarche de reconnaissance si nécessaire.

Avec l'appui du médecin du travail et après information du CHSCT, lorsqu'une personne en situation de

handicap est confrontée à un changement de situation professionnelle en raison d'évolution de ses

capacités physiques ou mentales entraînant des difficultés d'adaptation à son poste, tout sera mis en

æuvre pour son reclassement dans un autre emploi selon les dispositions légales.

ll en est de même pour reclasser dans l'entreprise ou dans le groupe les salariés victimes d'accident du

travail ou de la vie personnelle ainsi que de maladie invalidante, aptes à reprendre un emploi.

Dans ce cadre, COFIROUTE s'engage à poursuivre son adhésion à TRAJEO'H. TRAJEO'H est une
association u loide 190L,, qui au sein du Groupe VINCI a développé une expertise sur les thématiques
du handicap et du maintien dans l'emploi. A travers un maillage géographique serré, TRAJEO'H

accompagne les entreprises et les salariés pour prévenir les inaptitudes au poste, faciliter les

aménagements de poste, contribuer au recrutement de travailleurs en situation de handicap, mais aussi
pour sensibiliser l'ensemble des salariés sur ces sujets.

Le regard porté sur le handicap est un facteur à prendre en compte dans la réussite du processus

d'intégration et de maintien dans l'emploi dans une collectivité de travail. C'est la raison pour laquelle

COFIROUTE mènera des campagnes d'information et de sensibilisation du personnel et de

l'encadrement.

Les actions seront adaptées à chaque entité (taux d'emploi, type de métiers etc.).

Au-delà de la communication faite via les canaux < classiques >:H24, intranet" etc., un certain nombre

de manifestations seront déployées sur ce thème (Semaine du Handicap, etc.)

Les acheteurs, au travers d'actions de formation ou de sensibilisation, seront incités à recourir à ce type

de fournisseurs de service en utilisant la plateforme mvEsatEa à disposition sur l'intranet de VlNCl.

Par ailleurs, par-delà la notion de salarié reconnu comme étant en situation de handicap, en application
des dispositions des articles L. 1133-1 et suivants du Code du Travail, l'entreprise s'engage à renforcer,
pour les salariés en situation de fragilité liée à l'âge, à l'état de santé ou à la situation familiale, son

attention sur l'adaptation du poste de travail (accessibilité, aménagement, horaires). Elle veille
également à définir les modalités d'un équilibre entre vie professionnelle et vie privée.

En particulier, seront étudiées des organisations de travail adaptées permettant un meilleur
reclassement des personnels accidentés ou ayant des problèmes de santé.
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Article 5.5 - La démarche du Label Diversité

Depuis 2009, COFIROUTE bénéficie du Label Diversité, certification permettant de valoriser les

pratiques de l'entreprise et de s'assurer de la tenue des engagements pris. L'entreprise, au travers du
présent accord, souhaite réaffirmer sa volonté d'être auditée. L'apport d'un auditeur externe permet un

regard extérieur et un apport riche quant aux pistes d'amélioration potentielles.

Par conséquent, COFIROUTE s'engage à poursuivre cette démarche et à se soumettre à l'audit de

Renouvellement. La préparation de cette échéance doit être quotidienne et se traduire par des actions
concrètes et par l'assurance de l'objectivité des process mis en æuvre.

TITRE III - ENTREE EN VIGUEUR, DUREE, REVISION, DENONCIATION, REGTEMENT DES

DIFFERENDS tIES A L'APPLICATION DE L'ACCORD ET ADHESION ULTERIEURE

Article 1. Entrée en vigueur et durée de l'accord

Les partenaires sociaux conviennent, afin d'en assurer le suivi et l'effectivité, que le présent accord
prend effet le L"' janvier 2019. ll est conclu pour une durée déterminée de 3 ans sans possibilité de
tacite reconduction.

Article 2. Suivi du présent accord

Les parties conviennent d'un suivi annuel du présent accord. ll est rappelé à ce sujet le rôle assigné au

comité paritaire tel que défini plus haut.

Article 3. Clause de rendez-vous

La Direction ainsi que toute organisation syndicale apte à engager une procédure de révision de l'accord
en application de l'article 5 du présent titre peut solliciter de l'ensemble des partenaires sociaux visés à

ce même article 5 qu'ils se réunissent à sa demande afin d'étudier l'objet de sa requête et en étudier les

conséquences sur le devenir du présent accord.

La partie souhaitant organiser cette réunion adresse sa demande motivée à l'ensemble des destinataires
par lettre recommandée avec accusé de réception.

La réunion se tient dans les deux mois à compter de la réception de la demande par l'ensemble des

destinataires.

ll est précisé que les dispositions du présent article s'appliquent avant d'avoir engagé la procédure de

révision telle que prévue à l'article 5 du présent TITRE.

Article 4. Substitution

Les dispositions contenues dans le présent accord se substituent de fait à l'ensemble des dispositions

(unilatérales, légales ou conventionnelles...)en vigueur au sein de l'entreprise ayant le même objet.

Les dispositions prévues dans le présent accord ne peuvent pas non plus se cumuler avec celles qui

pourraient résulter de nouveaux textes légaux ou conventionnels.
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Article 5. Révision et règlement des différends liés à l'application de l'accord et
adhésion ultérieure

Dans l'hypothèse d'une éventuelle procédure de révision du présent accord, il sera fait application des

dispositions du Code du travailet particulièrement de son article L.2267-7-1.

Dans ce cadre, peuvent engager une procédure de révision du présent accord

/ Jusqu'à la fin du cycle électoral au cours duquel cet accord a été conclu, toute organisation
syndicale représentative et signataire ou adhérente au présent accord ;

./ A l'issue de cette période, toute organisation syndicale représentative.

L'organisation syndicale souhaitant engager une procédure de révision adresse sa demande motivée par

lettre recommandée avec accusé de réception à la Direction ainsi qu'à l'ensemble des organisations

syndicales habilitées à négocier l'avenant portant révision du présent accord.

Cette demande doit comporter, outre l'indication des dispositions dont la révision est demandée, des

propositions de remplacement.

Le plus rapidement possible et au plus tard dans un délai de trois mois suivant la réception de cette

lettre, les parties devront ouvrir une négociation en vue d'envisager l'éventuelle conclusion d'un

avenant de révision.

L'éventuel avenant de révision se substitue de plein droit aux stipulations de l'accord qu'il modifie sous

réserve de remplir les conditions de validité posées par le Code du travail.

En cas de différend dans l'application de l'accord, la partie signataire qui considérera qu'une telle

situation existe en avertira les autres parties signataires par écrit en y exposant la cause selon elle de ce

différend.

Une réunion entre les parties signataires se tiendra dans les 20 jours suivant la notification de ce

différend entre les parties signataires de l'accord afin de tenter d'y remédier.

Toute organisation syndicale représentative non signataire du présent accord pourra y adhérer

ultérieurement. Cette adhésion ultérieure ne pourra être partielle et intéressera l'accord dans son

intégralité.

En application avec les dispositions en vigueur, les dispositions relatives à la dénonciation unilatérale ne

peuvent trouver application au présent accord.

Article 6. Dépôt et publicité

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, le présent accord sera déposé en deux

exemplaires, dont une version signée des parties, à la Direction Régionale des Entreprises, de la

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE)du lieu de signature de l'accord.
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ll sera également remis en un exemplaire au greffe du Conseil de Prud'hommes territorialement

compétent.

Le texte fera l'objet d'une diffusion auprès de tous les salariés de la société via les supports de

communication existants dans l'entreprise (AGORA, affichage).

Fait à Rueil-Malmaison, le24 janvier2019

Pour la société COFIROUTE

François LEMAGNENT,

Directeur des Ressources Humaines

Pour le syndicat CFE-CGC e-ft,.) Pour le syndicat CGT

Pour le syndi cattchry5 l-e

SAOR-CFDT

D a. r{ pg-5€:N/€t€f,
Pour le syndicat SGPA-UNSA

CBtiw
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ANNEXE 1 - TRAME DU RAPPORT
( EGALITE DES CHANCES )

0id

QW/ EGALITE / PREVENTION DES RISQUES DE DISCRIMINATION Page 27 sur 45

4L clJ?
CC



COFIROU"+

RAPPORT EGATITE DES CHANCES

2AtS-20t6-20t7
AVRIL 2018
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REMUNERATIONS

29 Srhin noyu.t dpl Ft.in (l) (8S - indiatdr214

Tolil cûl

a-rcr.. rl)

2010

30 Railunanlion myanna du noir d. dacrnbr. (d. l'.ffdit ,.mrn.nl I l.mDl omDldl, hoE alam.nk I pariadicha non mnil.tl. (2)

31 Rahunlnllon my.hh. du mob d. dilc.nbt (d.l'.ffdlf p.m.n.nl I t.mF @mpld), hoF alah.nb i périodlclta non ftnddl. (2) - Ânna. N

Elptolbtld Slag.

'i :r'' , ,

Pa.s. (ir) vl.blllta (t lrlvc (8)

(1) Mâss elariale annuelle / Eff€ctif mensuel moyen

(2) 13ème mit pimes(exceptionnellq surobjectif, deEdnces), indemniËsde dépefrà le retEite
(3) Hors càdrcs 9upeileurc €t dirigeânb
(4) Ræeveurs, Téléopérâteurt OtsÉteurs péegq Superuiseurs peâge

(5) AR. AMIP, AVS, Agenbdrenhtien,Agenb d'environnemenl MÉcânicien, El€ctricien, SPC€. SPCI.SSTe SV€, SVS,IM
(6)Àssisbnb, Gestionneires, Chârgéide mission, AdjoinE relponsble, Chefr, Responsbles, Directeurs, etc.

32 Augmnnion individu.ll. mtbnn.

lolal

2019 2020
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(7) Hors câdEs dirjgeanb

33 prn dÉrlrrla.lt|il banatlciad'un..ugrent{ion indiuidu.ll.

Totil

2020

34 llambÉ d. t mmG dana lBl0 plua haud rlhuhailidr
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CONDITIONS DE TRAVAIT

37 Participation de I'entreprise et du comitê d'entreprise aux modes d'accueil de la petite enfance

TOTAL

Part Cofiroute

Pârt du Comité d'entreprise

38 Evolution des dépenses êligibles au crédit d,impôt famille

Nombres de demandes

Part du camité d'entreprise

Part Cofiroute

2019 2020

2020
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TORMAlION
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HANDICAP & MAINIITN DANs t'EMPtOI

aa$orca?

60 Dép.nsês

lotal

61 Nonbrê dê i.rv.illeur. h.ndic.pé3.u 31/12

Iokl

62 Nombre dc reconnrissnccr d. h qlrlité dê travrilleur hrndic.Fé

Tôr.l

63 Nombre d'.ccueil de persnnq cn iitu.tion dê hrndic.p

Iotal

o00

2018

o

20r8

2018

2fl9

2019

2020

2020

2020

!5,1 |
fèfe !J'4rpEttttss,iqe; rl,'stut;tton des etabltssÈn]èoîs àaitlet/lznt des pÈtsatitles hatldtaàpÈes

oo
Honilllès

ilont ùttirèlles QQ I i'/

Fttùtùes

i,rlt t tor ive//!s îQfll

o0o

64 Nomblc d'.ménagsnenla de poEt. d. trrvril

lotal

SlagE/rct

Cotttàt etl ilterùàùct| iti de prafessronoalrsatroti

t/tnt ceux farsant strlè,; ljDe l:^ctston du tDâlectD du rotutl

65 Nombre d. al.riôs r6l.tCt d.n3l'.ntr.prit. à l. ruitê d'unc in.ptitudê (gS - indic.hur 672)

Tôtal o0

66 luombr. dc ghriér rechrrér per un organi3me Grt.me (fr.iæ'h ou tous.rtrcr org.ni.mes)

TotÂl o00

67 Fæus rsr la Décl.ntior Oblig.toire rur IEmploi der Tnv.ill.rrr HÙdic.pér annéc N-1

WEIICS ElOlÇrNES Df tlEMPlOl

58 Dép!n3e3

\)ù
11

Effectif total

Nbrde bénéficiair€s que l'établissem€ntdewait

emploFren 2O17 (6%)

NbrdeTrâvâilleurc Hândiépés en UB

Contrât pâsséâvecle milieu du trâveil protégé en

u8

Décompte des minorations

Déduction des ÉCAP*

Eholois dtoeant d€s cordilbns d'âolitude DadbulÈ.€sl
0,00 00 0,00 0,00

roru.(À-(a+C+o) 0,00 0,00 0,00 0,00
IOTAL.i ECIP 0,00 0,00 0,00 0,00

:officient de la Contribution 0,00 0,00 0,00 0,00
Vontantde la Contribution

0,00 0.00 0,00 0,00

Monbnt des dépenses dédudibles 0,00 0 0 0,00

données 2018 (doeth 2019)

o,00 0,00 0,00 o,00

Iotal
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IUTTÉ CONTRE I"A DISCRIMINATION

69 Le crllule d'icout3 Gontrs l. dir3rimin.tion

Nombre d'appels à la cellule d'écoute contre la discrimination

Nombre de cas avérés

Commentâires

70 lllombr. d. l.plôrontant3 du p.connd (1) formés à la divrrritÉ

Total

2020

2020

0

FenlnÊs

(L) Les rnembres du comité d'entreprise et les délé9ués syndicaux

71 Nombrc d. t.blssux dG bo.d trim.itricls divcrsité rt égelité dcs chrncc3 mi: à l'affichagr

Total

sù

.'.{ù rlj)
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SANTË g SÊCIIiIÏ' AU TRAVAIL
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SANTE & SÉCURITE AU TRAVAIT

RépârÈition dês âccidents du travail par élémênts matéiislt

81 Nombro d'rccidcng liér à I'axi:tence de ri:quer graw., Cods. 32 à 40 (BS - indicateur 321)

2020

:Totâl
I Hommes

, Femmes

82 lllombte d'rccidene liés à dsr Ghutsr .vsÊ dénivellation, Code 02 (lS - indlcatour 322)

iTottl
lHommes

Itlombr. d'eccldents occs3ionnés prr d.. machin.s (à l'exccption dc ceux liéc aux rl:quer ci-dcscus),
83 Coder 09 à 30 (BS - indlc.tGur 323)

Hommes

; Femmes

Nombrc d'accidcnt3 dc circulsiion, m.nulcntlon, stockrge, Codss 0l-03-04 êt 06.07.08

84 (BS - lndlcâteut 324)

;Total
i Hommes

iF9?nel

Nombre d'accidents occasionnés pâr dss obJÊtÊ. masse3, prrtlcula3 an mouyemant eccldentsl, Codo 05
85 (B5 - indicatcur 32$

Femmes

0

iriret
i

iHommes

l.arrr":

86 Autro! câr (BS . lndicateur 326)

Total

) Femmes

0

Hommes

-t\

I

:

l
I

0
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SANTE & SECURITE AU TRAVAIL

Mâlediés prolesiônqell6r

87 Nqmbrc ttdônomlnillon d!3 mrhdhr Frof.nlonnlll.r dôchréGr I h SacurltôScirl!.u @urr d.l'.nra. cotrtdôré.
(15 - indiar.ur rrr)
Lrôt"i . - -.

88 t{oilbl. d. a.hÈÔt .ttlintr prt dea ilctlom FthologlqE I clr.étatr Fro'fisiortr.l .i qnctôrhrrlon de Gdls.cl
$2)

89 Nolrlre d. dôclrrillonr prl l'cnploysr de pGôdtr do tnnil ruE Ftibl.. d. provoque r der mrhdlcl prc't Blonr.lls
(Bs -

i-te,3l

lndloouSil3)

Cômitéd'hygiéne. de iécurité et dÊs conditionsdê travril

90 Nombr.dr rÔuniortdu CHSCT (3S - lndlqhur3atl

jiÀi -

DéFer3* êû marièrê dô sécu(ité{ê! aûrôs}

re
91 Eff.ctit fchô | h {curûa drnr l'.ntnFris (!S - lndlqtrur 351)

. ,,,.__4Q41... ,_, 
_J

...:-.----:. -i

I

92 lemmr d$ déF.n$ dr lacullta rit6tù.lr d.nr I'rntrepdn Fandilt I'rnna. (rl) (f s - lndletrrr tE2)

if"rii

93 Tru d. rô.na.tion d{ Froghmm. dr tacuritô Fr{rttô l'.nnae Frtc&.[t (lS - hdlcirur 153)
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94 Erittrnca rt rmbn dr phnr rpriciflquc dr dcurité (Bt - indiat rr 3E{)
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ANNEXE 2 - TRAME DE DOCUMENT D'EVALUATION

DES RISQUES DE DISCRIMINATION
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Analyse des.ritèrei diverité
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